
 
 
 

Lettre d'information 
septembre 2016 

 
Vous trouverez dans cette lettre un point sur les décisions de l'équipe municipale et 

principalement sur les travaux. 
 

Impôts : 
 

Les taux d'imposition communaux reste inchangés malgré la diminution constante des baisses de 

dotations de l’état, néanmoins la communauté de communes a dû augmenter ses taux d’imposition 

afin de pallier à la diminution des dotations, au financement du service périscolaire, du numérique et de 

la maison des services, non prévus lors de la fusion des communautés de communes. 
 

Aménagement du centre bourg 2016 - 2017 
 

Travaux d’embellissement et de démolition aux abords de la mairie : 
 

Le département avait programmé la réfection du carrefour de l'église. Vu l’état de la rue de Jussey, ils 

ont décidé de compléter leur programme de travaux. Par conséquent, la chaussée ne pouvant plus être 

touchée avant plusieurs années, il a été décidé en urgence sur ce secteur : 

 de mettre en séparatif le réseau d’assainissement ;  

 de renouveler la conduite d’eau ; 

 de réaliser l’enfouissement des réseaux aériens existants ; 

 de finir la sécurisation de la traversée aux abords de la mairie. 
 

 

Ces travaux réalisés par l’entreprise FAUCOGNEY 

sont venus compléter les travaux de démolition et 

d’aménagement piétonnier prévus initialement. Ces 

derniers ont été réalisés par l’entreprise 

POISSENOT.  
 

 

Nature des travaux 
Montant des 

travaux 
Prise en charge 

Subvention 

prévisionnelle 
Reste à charge de la 

commune 

Réfection de la chaussée en 

enrobé 
Prise en charge intégrale par le département 

Réfection de la chaussée rue 

Montgillard et grande rue 
7 789,11 € Conseil Départemental 1 365,43 € 6 423,67 € HT 

Rénovation de la conduite d'eau 18 975,48 € 
Prise en charge intégrale par le Syndicat des Eaux avec une 

subvention de 50 % par le Conseil Général 

Mise en séparatif du réseau 

d’assainissement 
25 801,63 € / / 25 801,63 € HT 

Enfouissement des réseaux 29 664,99 € SIED 70 17 046,80 € 12 618,19 € TTC 

Sécurisation et marquage 2 668 € 
Conseil Départemental  

et DETR 

1 787 € 881 € HT 

Démolition et aménagement 

piétonnier 
21 183,80 € 11 015,58 € 10 168,22 € HT 
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La réalisation du crépi sur le logement de l’école nécessaire suite aux travaux de démolition aura lieu 

dans les semaines à venir par l’entreprise AWIGNANO pour un montant d’environ 15 500 €. Le parking 

situé à proximité de la future mairie est donc accessible en attendant son aménagement définitif. 
 

Déplacement de la mairie : 

 

Concernant les travaux de la future mairie, l’étude 

des devis est en cours. Le démarrage du chantier 

est prévu d'ici quelques semaines pour un 

emménagement envisagé début 2017. 

 

Eclairage du chemin piéton et optimisation de l'éclairage public : 
 

L'éclairage du chemin piéton entre Gevigney et 

Mercey sera terminé sous peu.  

 

Le Syndicat Intercommunal d'Energie du 

Département (SIED 70) s'est engagé dans l'appel 

à projet du Territoire à Energie Positive pour la 

Croissance Verte.  

Après avoir candidaté, notre commune a été 

retenue et subventionnée pour diminuer ces 

consommations d'éclairage public. 

 

Pour cela, les vieux lampadaires le long du stade 

et aux abords de l'entreprise Sograydis ont été 

remplacés par des ensembles à Leds moins 

énergivore. 
 

 

Nature des travaux 
Montant des 

travaux 
Type de subvention 

Subvention 

prévisionnelle 
Reste à charge de la 

commune 

Optimisation de l'éclairage public 18 725,63 € TTC 
TEPCV 4 682,25 € 

3 852,95 €* 
SIED 70 7 118,67 € 

Eclairage du chemin piéton 12 467,62 € TTC SIED 70 2 597,62 € 7 825,01 €* 

* avec FCTVA déduit récupéré 2 ans après les travaux 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les actualités de la commune sont disponibles sur le site internet ou par email, pour cela il 
conviendra de nous indiquer votre adresse mail ci-dessous et de retourner le coupon à la mairie. 

................................................@....................... 
 

Une idée ou un projet pour la commune ? Indiquez la ici : ........................................................... 


